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I -  Une approche  
des « classes moyennes 
fragiles » par le revenu  
et les plafonds de ressources  
du logement social

Définir les classes moyennes, a fortiori les « classes 
moyennes fragiles », n’est pas chose aisée. Outre la 
diversité des approches possibles, il n’y a pas de seuils 
de revenus ou de patrimoine communément admis 
qui permette d’identifier les ménages « modestes », 
« aisés » ou « moyens ».

Dans le cadre de cette étude, on a choisi de répartir les 
ménages en fonction de leurs revenus 1 en se basant 
sur les plafonds ouvrant un droit d’accès aux logements 
sociaux et intermédiaires. Ce choix présente l’avantage 
de reposer sur des seuils existants et pratiqués par l’ad-
ministration.

La définition des classes moyennes fragiles retenue 
dans cette étude ne fait donc référence ni aux catégories 

L’objet de l’étude est de mieux connaître les ménages 
des classes moyennes à Paris et particulièrement les 
plus fragiles d’entre eux, ceux qui ont des revenus trop 
élevés pour bénéficier des aides sociales et qui pour-
tant subissent l’augmentation des dépenses contraintes 
telles que le logement, l’alimentation ou encore les 
dépenses énergétiques. L’adjectif fragile renvoie aux 
marges de manœuvre réduites de ces ménages en cas 
d’accident de la vie (perte d’emploi, divorce...).

On cherche donc à dénombrer l’importance numérique 
de ces ménages à Paris aujourd’hui et à les décrire en 
termes de profil familial et de conditions de logement. 
Au-delà du portrait socio-économique, on s’interrogera 
sur d’éventuels effets de seuils dans le versement des 
aides sociales, qui reviendraient à pénaliser les caté-
gories de ménages trop « riches » pour être aidés mais 
pas assez pour leur permettre de bien vivre dans Paris.

L’étude est basée sur une exploitation du fichier FILO-
COM 2010, l’intérêt de ce fichier étant de contenir tout 
à la fois des informations sur les revenus des ménages, 
les profils familiaux et les conditions de logement.

1 – Les revenus pris en compte 
dans FILOCOM correspondent 
au revenu fiscal de référence 
d’un ménage, c’est-à-dire la 
somme des ressources décla-
rées par les contribuables dans 
leur déclaration de revenus 
avant tout abattement.  
C’est un revenu avant  
redistribution qui correspond  
au revenu disponible, puisqu’il 
ne prend en compte ni les 
revenus sociaux non déclarés 
(minima sociaux, prestations 
familiales et aide au logement, 
ni les revenus du patrimoine non 
imposés, ni l’effet des impôts 
eux-mêmes (impôt sur le revenu 
et taxe d’habitation).
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autres Franciliens. Les ménages aisés y sont plus nom-
breux en proportion (22 % des Parisiens contre 14 % 
des Franciliens). Pour autant, Paris compte une part de 
ménages modestes proche de la moyenne régionale. Ce 
sont donc les ménages aux revenus intermédiaires, 
et notamment les classes moyennes fragiles, qui 
sont moins représentés à Paris que dans les autres 
départements d’Ile-de-France.

En Petite Couronne les classes moyennes représentent 
57 % des ménages, dont 30 % peuvent être assimilés 
aux « classes moyennes fragiles » et on retrouve ces 
proportions dans les 3 départements, à quelques points 
près. Il n’en est pas de même en ce qui concerne la part 
des ménages modestes et aisés. Les ménages modestes 
(dont les revenus sont inférieurs au plafond PLAI) 
représentent 23 % des ménages des Hauts-de-Seine, 
29 % dans le Val-de-Marne et 42 % en Seine-Saint-
Denis. De même, 19 % des ménages des Hauts de Seine 
ont des revenus aisés (supérieurs au plafond PLI) contre 
deux fois moins dans le Val de Marne (11 %) et quatre 
fois moins en Seine Saint-Denis (5 %).

Les départements de Grande Couronne se caracté-
risent quant à eux par le poids très limité des ménages 
aisés (10 %), l’importance des classes moyennes, et 
notamment des classes moyennes fragiles (34 % des 
ménages, soit 10 points de plus qu’à Paris et 4 points 
de plus qu’en Petite couronne).

II -  Une présence significative 
dans tous les quartiers  
de paris mais plus affirmée  
dans les 12e, 13e, 14e, 18e, 
19e et 20e arrondissements

Les ménages des classes moyennes fragiles sont le plus 
fortement représentés dans les arrondissements péri-
phériques du nord-est de la capitale et, dans une 
moindre mesure, du sud. Ils forment près de 30 % des 
ménages des 18e, 19e, 20e et 13e arr., des quartiers Épi-
nettes (17e), Plaisance (14e), Hôpital Saint-Louis (10e) 
ou encore Roquette (11e). Ils représentent un quart des 
ménages dans les 10e, 11e, 12e et 14e arrondissements, 
20 % dans les 5 premiers arrondissements et dans le 
9e. C’est dans le 16e arrondissement que leur présence 
est la moins forte mais ils représentent tout de même 
16 % des ménages. Au total la géographie des ménages 
des classes moyennes fragiles est assez proche de celle 
des ménages modestes.

La carte des dominantes par quartier met en évidence 
les clivages qui traversent la capitale. Elle permet aussi 
de constater que les « classes moyennes fragiles » ne 
constituent dans aucun quartier le groupe le plus nom-
breux. Leurs plus fortes implantations sont partagées 
avec les ménages les plus modestes dans les 18e, 19e, 
20e arrondissements et avec les ménages aux revenus 
« moyens supérieurs » dans les 10e, 11e, 12e, 13e, 14e 
et 15e arrondissements.

socio-professionnelles ni au sentiment d’appartenance 
à un groupe social caractérisé par des pratiques cultu-
relles ou des convictions politiques.

Les ménages parisiens ont été répartis en 4 groupes 
en fonction du type de logement auquel ils peuvent 
prétendre d’après leurs revenus et leur composition 
familiale.
•  Les ménages modestes, éligibles aux logements PLAI 

(prêt locatif aidé d’insertion). Ils représentent 25 % 
des ménages parisiens (271 800 ménages) contre 28 % 
des Franciliens.

Parmi les ménages aux revenus intermédiaires, on 
distingue 2 catégories :
•  Les ménages dont les revenus sont supérieurs aux 

plafonds PLAI et inférieurs au plafond PLUS (prêt 
locatif à usage social).

Ce sont ces derniers qui sont considérés comme 
« classes moyennes fragiles ». Ils représentent 24 % 
des ménages parisiens (255 200 ménages) et 31 % des 
ménages franciliens.
•  Et les ménages dont les revenus sont compris entre 

les plafonds PLUS et PLI.
Ces ménages sont éligibles aux logements PLS (prêt 
locatif social) destinés à l’origine aux ménages des 
« classes moyennes » et PLI (prêt locatif intermédiaire). 
Ils représentent 29 % des ménages parisiens (313 600 
ménages) et la même proportion parmi les ménages 
franciliens.
•  À l’autre extrême, les ménages aisés, définis ici comme 

étant les ménages dont les ressources dépassent les pla-
fonds d’accès aux logements intermédiaires PLI (prêt 
locatif intermédiaire). Ils représentent 22 % des ménages 
parisiens (239 400 ménages) et 14 % des Franciliens.

À Paris près de deux tiers des ménages (63 %) pour-
raient prétendre à un logement social au sens de la loi 
SRU (PLAI, PLUS ou PLS), alors que 73 % des Fran-
ciliens sont dans cette situation. La répartition des 
ménages mise en jeu dans cette étude confirme que les 
ménages parisiens ont des revenus plus élevés que les 

Répartition des ménages en fonction des plafonds de ressources 
du logement social et intermédiaire source FILOCOM ����
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Part des ménages 
dont les revenus
sont compris entre 
les plafonds PLAI et PLUS
dans le total des ménages

Moyenne Paris = 24%

Source : CETE Nord Picardie, FILOCOM 2010 
et plafond du logements social au 1er janvier2011

Septembre 2012

De 10 à 15%

De 15 à 20%

De 20 à 25%

De 25 à 30%

Typologie par quartier 
selon le revenu des ménages
Dominante* par quartier

Source : Traitement Apur d’après FILOCOM ���� 
et plafond du logement social au �er janvier����

Septembre ����

Ménages modestes 
(dont les revenus sont 
inférieurs au plafond 
de ressource 
du logement PLAI)
Moyenne Paris = ��%

Ménages aisés 
(dont les revenus sont 
supérieurs au plafond 
de ressource du logement PLI)
Moyenne Paris = ��%

Ménages des classes 
moyennes fragiles 
(dont les revenus sont compris 
entre les plafonds de ressource 
du logement PLAIS et PLUS)
Moyenne Paris = ��%

Autres ménages des classes 
moyennes 
(dont les revenus sont compris 
entre les plafonds de ressource 
du logement PLUS et PLI)
Moyenne Paris = ��%

* La dominante est établie en comparant le poids 
de chaque catégorie de ménages dans le total 
des ménages du quartier

Une plus forte présence des classes moyennes fragiles dans les quartiers périphériques  
du nord, de l’est et du sud de la capitale

Dans aucun quartier, les ménages des classes moyennes fragiles ne constituent  
le groupe le plus nombreux
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paris se signale par un large éventail de revenus et une forte représentation  
aux extrêmes
À Paris, 75 % des ménages ont des revenus inférieurs à 3 000 € par mois et par unité de consommation 2. Les 
25 % restant occupent la plus grande partie de la courbe de distribution ci-dessous. Elle s’étire fortement 
jusqu’à atteindre des niveaux de revenus élevés, supérieurs à 8 000 € (par mois et par UC).
La capitale se caractérise principalement par des classes très fournies aux extrêmes : près de 30 000 ménages 
(2,7 % des ménages parisiens) ne déclarent pas de revenus, soit qu’ils n’étaient pas présents en France en 2009 
(année sur laquelle porte la déclaration de revenus 2010), soit qu’ils n’avaient pas de revenus (jeunes en début 
de parcours professionnels notamment, primo-arrivants…). Et presque autant de ménages, 35 000 ménages, 
déclarent plus de 8 000 € de revenus par mois et par UC.
En 2010, le revenu médian d’un ménage parisien s’établissait à 1 920 € par mois et par UC

Comparé aux autres départements d’Île-de-France, Paris se caractérise par le niveau plus élevé des revenus 
des ménages. Le revenu médian à Paris est supérieur de 340 € (par mois par UC) à la médiane régionale.

distribution des ménages par tranches de revenus (en € par mois et par UC) – paris

seuils répartissant les ménages selon leurs revenus
seuils de revenus en € par UC correspondant à 

Nombre  
de ménages25% des ménages 

gagnent moins de 
50% des ménages  
gagnent moins de 

75% des ménages  
gagnent moins de 

Paris 1 000 1 917 3 083 1 078 789

Hauts-de-Seine 1 083 1 833 2 833 671 321

Seine-Saint-Denis 667 1 250 1 833 560 118

Val-de-Marne 917 1 583 2 333 538 745

Seine-et-Marne 1 000 1 500 2 083 499 948

Yvelines 1 167 1 750 2 583 540 876

Essonne 1 083 1 667 2 333 464 659

Val-d’Oise 917 1 500 2 167 428 359

Île-de-France 1 000 1 583 2 417 4 782 815

Source : FILOCOM 2010

2 – Il s’agit du revenu fiscal de 
référence d’un ménage par unité 
de consommation. Les unités de 
consommation correspondent 
à un système de pondération 
attribuant un coefficient à 
chaque membre du ménage 
et permettant de comparer 
les niveaux de vie de ménages 
de tailles ou de compositions 
différentes. L’échelle utilisée 
est celle dite de l’OCDE qui 
retient la pondération suivante : 
1 UC pour le premier adulte du 
ménage ; 0,5 UC pour les autres 
personnes de 14 ans ou plus ; 0,3 
UC pour les enfants de moins 
de 14 ans.
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III -  des ménages de petite  
taille dont une majorité  
de personnes seules

L’âge ne semble pas être un discriminant social, 
sauf pour les ménages les plus aisés qui sont aussi 
les plus âgés
L’âge médian de la personne de référence des ménages 
des classes moyennes fragiles est de 48 ans, contre 49 
ans pour ce qui concerne les ménages modestes (âge 
médian d’un chef de ménage parisien = 50 ans). Sché-
matiquement, l’âge des ménages varie peu en fonction 
des revenus, excepté pour les plus hauts d’entre eux. Il 
est de 55 ans pour les ménages aisés
L’âge médian varie en revanche sensiblement selon 
le statut d’occupation des ménages, et notamment, 
selon que l’on est propriétaire ou non de son logement. 
L’âge médian d’un propriétaire parisien est proche de 
60 ans, alors qu’un locataire du parc privé a entre 36 et 
44 ans selon le niveau de revenus considéré. Le parc 
locatif privé est le parc qui accueille les jeunes 
ménages. C’est celui auquel on accède en début de 
parcours résidentiel et que l’on quitte le plus souvent à 
partir du moment où on en a les moyens (acquisition) 
ou l’opportunité (accès au parc social).

Les classes moyennes fragiles parisiennes sont 
plutôt des petits ménages
À Paris, la taille moyenne des ménages est proche de 2 
(1,88 personne par ménage selon les chiffres du recen-
sement de 2007), ce qui se relie en grande partie à la 
structure du parc de logements. Paris compte 55 % de 
logements de 1 ou 2 pièces (recensement 2007). Avec 
pour conséquence le constat qu’environ la moitié des 
ménages parisiens correspond à des personnes 
seules, quelque soit le niveau de revenus considéré.

Malgré tout, le résultat du croisement entre la taille 
et les ressources des ménages montre des différents 
profils. Les ménages aux revenus modestes sont 

Âge médian de la personne de référence selon le statut d’occupant  
et le niveau de ressource – paris

inf bas  
revenus

bas rev 
pLaI

pLaI 
pLUs

pLUs 
pLs

pLs 
pLI > pLI ensemble

Propriétaire 
occupant 58 61 60 57 59 59 59

Locataire HLM 53 54 53 53 55 56 54

Locataire privé 42 40 38 36 36 44 39

Autre 42 41 41 42 44 50 43

total 49 49 48 47 48 55 50

Source : FILOCOM 2010

les plus grands (2,4 personnes en moyenne), viennent 
ensuite les ménages aisés (2,2 personnes) et enfin les 
catégories de ménages aux revenus intermédiaires. La 
taille moyenne d’un ménage parisien assimilable 
par ses ressources aux classes moyennes fragiles 
est de 1,92 personne.

En termes de profil familial, les ménages des classes 
moyennes fragiles se caractérisent par une dominante 
de personnes seules. 55 % des ménages des classes 
moyennes fragiles sont des personnes seules, 
contre 48 % pour l’ensemble des Parisiens. Cela signi-
fie que l’on compte moins de familles avec enfants 
parmi les classes moyennes fragiles que dans l’ensemble 
des familles parisiennes (36 % contre 38 %).
Il en va de même si l’on considère les familles nom-
breuses (définies comme famille ayant au moins 3 
enfants de moins de 18 ans). Les familles nombreuses 
représentent 12 % des familles des classes moyennes 
fragiles contre 17 % des familles parisiennes dans leur 
ensemble.

En revanche on note que la part des foyers monopa-
rentaux dans le total des ménages au sein des classes 
moyennes fragiles est proche de la moyenne parisienne 
(8 % des ménages des classes moyennes contre 7 % des 
Parisiennes 3), alors même que cette part est deux fois plus 
élevée si l’on considère les seuls ménages modestes (14 %).
 

IV -  Le logement locatif,  
privé et social, accueille  
la plus grande partie  
des ménages des classes 
moyennes fragiles

On compte peu de propriétaires occupants parmi les 
ménages des classes moyennes fragiles. Seuls 27 % 
sont propriétaires, ce qui est nettement inférieur à la 
moyenne parisienne (36 %). En revanche, 68 % sont 
locataires contre 60 % en moyenne parisienne. La 
présence des classes moyennes fragiles est forte dans 
le parc locatif social puisqu’ils sont 26 % à bénéficier 
d’un logement social. Elle l’est plus encore dans le parc 
locatif privé où 42 % d’entre eux sont logés.

Sans surprise, la part de propriétaires occupants croît 
avec le revenu, les ménages ayant des revenus supé-
rieurs aux plafonds PLI étant propriétaires pour près 
des deux-tiers. Inversement, la part des locataires HLM 
décroît avec le revenu, ce parc ayant vocation à accueillir 

profil familial des ménages selon le niveau de ressources  – paris
inf bas rev bas rev pLaI pLaI-pLUs pLUs -pLs pLs- pLI > pLI ensemble

Personne seule 52 % 42 % 55 % 53 % 51 % 36 % 48 % 516 086

Couple  
sans enfant 8 % 10 %     9 % 12 % 16 % 24 % 14 % 150 023

Couple  
avec enfant 26 % 33 % 28 % 30 % 29 % 37 % 31 % 335 641

Famille monoparentale 14 % 14 % 8 % 5 % 3 % 3% 7 % 78 234

total 100 % 100 % 100% 100% 100 % 100 % 100 % 1 079 984
Source : FILOCOM 2010

3 – Selon les données FILOCOM, 
la part des foyers monoparen-
taux dans le total des ménages 
parisiens est de 7% et de 19% 
si on la rapporte aux seuls 
ménages familiaux (une famille 
étant un foyer avec au moins un 
enfant de moins de 18 ans).



La taille du logement apparaît pour les ménages comme 
une variable d’ajustement en fonction de leurs revenus. 
Fortement corrélée aux ressources du ménage, la sur-
face habitable par personne est en moyenne de 22 m2 
pour les classes moyennes fragiles de la capitale.
À l’image de ce que l’on constate pour tous les niveaux de 
revenus, pour les ménages des classes moyennes fragiles, 
c’est dans le parc privé que la situation est la moins 
confortable, avec 19 m² par personne en moyenne 
(contre 20 m² pour l’ensemble des Parisiens). Lorsqu’ils 
sont locataires du parc social, les ménages des classes 
moyennes fragiles disposent de 25 m² par personne, soit 
1 m² de plus que lorsqu’ils sont propriétaires de leur loge-

de revenus y étant représentés. En valeurs absolues, 
ce parc accueille autant de ménages modestes (74 800 
ménages) que de ménages aisés (73 200 ménages).

des ménages à revenus faibles ou moyens. Le secteur 
locatif privé est celui qui se caractérise par la plus grande 
diversité sociale parmi ses occupants, tous les niveaux 

statut d’occupation des ménages selon leur niveau de revenus  – paris 
% en colonne

inf bas rev bas rev 
pLaI

pLaI
pLUs pLUs-pLs pLs-pLI > pLI ensemble

Propriétaire 
occupant 16 % 19 % 27 % 35 % 45 % 63 % 36 % 392 840

Locataire HLM 32 % 33 % 26 % 18 % 12 % 5 % 20 % 213 872

Locataire privé 49 % 44 % 42 % 42 % 40 % 31 % 40 % 434 892

Autre 4 % 4 % 5 % 4 % 3 % 2 % 4 % 38 380

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100% 1 079 984

Source : FILOCOM 2010

Note de lecture : 27 % des ménages des classes moyennes fragiles sont propriétaires du logement qu’ils occupent, contre 36 % 
des ménages parisiens dans leur ensemble.

surface par personne selon le statut d’occupation et le niveau de revenus (m²)  – paris

inf bas rev bas rev 
pLaI pLaI-pLUs pLUs-pLs pLs-pLI > pLI ensemble

Propriétaire 
occupant 22 21 24 26 30 35 29

Locataire HLM 16 18 25 29 32 33 23

Locataire privé 13 14 19 22 25 29 20

Autre 11 18 19 22 25 31 22

total 15 17 22 25 28 33 24

Source :  FILOCOM 2010

% en ligne

inf bas rev bas rev 
pLaI

pLaI
pLUs pLUs-pLs pLs-pLI > pLI ensemble

Propriétaire 
occupant 5 % 8 % 17 % 14 % 18 % 38 % 100 % 392 840

Locataire HLM 18 % 24 % 31 % 13 % 9 % 5 % 100 % 213 872

Locataire privé 13 % 15 % 25 % 15 % 15 % 17 % 100 % 434 892

Autre 13 % 16 % 31 % 15 % 12 % 12 % 100 % 38 380

total 11 % 14 % 24% 14 % 15 % 22 % 100% 1 079 984

Source : FILOCOM 2010

Note de lecture : 17 % des propriétaires peuvent être assimilés aux ménages des classes moyennes fragiles.

ment. Devenir propriétaire à Paris pour ces ménages 
signifie souvent faire le choix d’être « logé petit ».

Si les ménages des classes moyennes fragiles occupent 
des logements de taille limitée, ils sont, en revanche, 
peu concernés par la suroccupation et notamment la 
suroccupation lourde 4. Cette dernière est principa-
lement le fait des ménages modestes, c’est-à-dire des 
ménages dont les revenus sont inférieurs au plafond 
PLAI. 13 % des ménages modestes se trouvent en 
situation de suroccupation lourde, c’est deux fois plus 
parmi les classes moyennes fragiles (5 %) les ménages 
parisiens dans leur ensemble (6 %).

4 – Sont considérés comme 
étant en suroccupation lourde 
les ménages qui disposent de 
moins de 9 m² par personne



Les plafonds de ressource du logement social
plafonds de ressources du logement social et intermédiaire (plafonds applicables au 1er janvier 2010)

traduction des plafonds de ressources en revenus mensuels du ménage selon 5 compositions  
familiales type

Note de lecture : Une personne seule gagnant 1 500 € par mois a des revenus trop élevés pour accéder à un logement PLAI 
mais peut prétendre à un logement PLUS. Suivant la définition utilisée dans cette étude, elle fait partie des classes moyennes 
fragiles. En revanche un couple avec un enfant gagnant à eux deux 1 500 € par mois est éligible au PLAI et ne fait pas partie 
des classes moyennes fragiles mais des ménages qualifiés ici de « modestes ».

V -  des études de cas  
qui semblent montrer  
une absence d’effet de seuil 
significatif lié aux aides 
sociales

Un exercice a été réalisé pour tenter d’approcher la 
notion de revenu disponible (« reste à vivre ») dont 
ne rend pas compte la notion de revenu fiscal utilisé 
dans l’analyse qui précède, en intégrant à l’analyse la 
principale dépense contrainte (le logement) et le com-
plément que peuvent constituer les principales aides 
sociales. Cet exercice permet de vérifier si la hiérarchie 
des revenus est modifiée par la prise en compte de ces 
variables et de s’interroger sur d’éventuels effets de seuil 
liés aux conditions d’accès aux aides sociales.
Les aides sociales prises en compte sont les deux prin-
cipales aides attribuées sous conditions de ressources : 
le RSA et les aides au logement (CAF et Ville de Paris 5).
Les études de cas présentées dans le tableau page 
suivante semblent indiquer qu’il n’y a pas d’effet 
de seuil lié aux aides sociales mais plutôt « un effet 
d’aubaine » lié à l’accès au parc social.

Cette absence d’effet de seuil se relie aux modalités de 
calcul du montant du RSA et de l’aide au logement, les 
deux aides étant progressives et déterminées en fonc-
tion de plusieurs critères (revenus et format familial 
principalement). Le RSA, comme les aides au logement, 
conduisent à un lissage des ressources des ménages et 
atténuent les effets de seuil.
Tous les ménages sont touchés par la hausse de la 
dépense logement. Néanmoins, les taux d’effort pour 
le logement des ménages varient sensiblement selon 
que l’on accède au parc social ou non. Hors du parc 
social, plus le ménage a des revenus modestes et plus 
son taux d’effort sera élevé. Le montant de l’aide au 
logement est, en effet, proportionnel au niveau de loyer 
mais jusqu’à un niveau plafond, inférieur au niveau des 
loyers pratiqués dans le parc privé parisien.

Cas 1 : Un couple avec un enfant
Le reste à vivre d’un ménage « classes moyennes 
fragiles » reste supérieur à celui d’un ménage 
modeste, même s’il ne bénéficie d’aucune aide.
Dans le cas d’un couple avec un enfant, c’est le ménage 
« classe moyenne fragile » logé dans le parc social qui 
dispose du reste à vivre le plus important, devant le 

revenu fiscal de référence de 2009 – Zone de paris
Catégorie de logement social  

et intermédiaire

pLaI pLUs pLs pLI

1 personne seule 12 163 22 113 28 747 39 803

2 personnes sans personne à charge jeunes ménages exclus 19 830 33 048 42 962 59 486

3 personnes ou 1 personnes seule avec 1 personne à charge ou jeune ménage 25 994 43 323 56 320 71 509

4 personnes ou 1 personne seule avec 2 personnes à charges 28 451 51 725 67 243 85 653

5 personnes ou 1 personne seule avec 3 personnes à charges 33 846 61 542 80 005 101 398

6 personnes ou 1 personne seule avec 4 personnes à charges 38 088 69 250 90 025 114 102

«Personne supplémentaire au de là de 6 personnes (ou 1 personne seule 
avec 4 personnes à charges)» 4244 7715 10030 12713

revenus mensuels du ménage (€) personne 
seule

Couple 
sans 

enfant

Couple 
avec 1 
enfant

Couple 
avec 2 

enfants

Famille mono-
parentale avec 

1 enfant

Ménages  
modestes = 

Inférieurs  
au plafond PLAI 1 014 1 653 2 166 2 371 2 133

Classes moyennes 
fragiles =

Entre les plafonds 
PLAI et PLUS

min 1 014 1 653 2 166 2 371 2 133

max 1 843 2 754 3 610 4 310 3 610

Autres classes 
moyennes =

Entre les plafonds 
PLUS et PLS

min 1 843 2 754 3 610 4 310 3 610

max 2 396 3 580 4 693 5 604 4 693

Entre les plafonds 
PLS et PLI

min 2 396 3 580 4 693 5 604 4 693

max 3 317 4 957 5 959 7 138 5 959

Ménages aisés = Supérieurs  
au plafond PLI 3 317 4 957 5 959 7 138 5 959

5 – La Ville de Paris octroie sous 
condition de résidence plusieurs 
types d’aides au logement en 
fonction de la situation des 
ménages : Paris Logement, 
Paris Logement Famille, Paris 
Logement Famille Monoparen-
tale ; les ménages bénéficiaires du 
RSA socle peuvent pour leur part 
accéder à l’allocation logement 
complémentaire de la Ville de 
Paris (ALCVP). Cf. http://www.
paris.fr/aides



Cas 3 : Une personne seule
Même résultats que pour les autres formats fami-
liaux (cas n° 1 et 2) mais les écarts de « reste à 
vivre » sont moindres.
Le cas des personnes seules est particulier. Elles occupent 
souvent de plus petits logements que les familles étudiées 
dans les cas n° 1 et 2. Elles ont par conséquent à s’acquit-
ter d’un loyer moins élevé (en valeur absolue). Dans cette 
configuration les écarts de loyers entre parc privé et parc 
social sont moins importants et en partie gommés par les 
aides au logement quand elles sont perçues.  À type de 
logement équivalent, le « reste à vivre » d’une personne 
seule appartenant aux « classes moyennes fragiles » reste 
supérieur, mais de 150 € seulement, à celui d’une per-
sonne seule aux revenus plus modestes, mais aidée. 

Comme pour les autres formats familiaux, c’est 
le ménage « classe moyenne fragile » logé dans le 
parc social qui dispose du « reste à vivre » le plus 
important,devant le ménage modeste logé dans le 
parc social, puis viennent le ménage « classe moyenne 
fragile » et le ménage modeste logé dans le parc privé.
D’une manière générale, quel que soit le format fami-
lial considéré, l’accession au parc social constitue une 
protection pour les ménages aux revenus modestes et 
intermédiaires.

ménage modeste logé dans le parc social, puis viennent 
le ménage « classe moyenne fragile » et le ménage 
modeste logé dans le parc privé.
Les résultats sont comparables pour ménages modestes 
aux revenus faibles et très faibles.
Plus que l’éligibilité aux aides, c’est donc le niveau de la 
dépense logement qui impacte le plus le reste à vivre de 
chaque ménage considéré. La différence importante entre 
les niveaux d’un loyer dans le parc privé ou le parc social 
(rapport qui est de l’ordre de 1 à 2) n’est en effet pas entiè-
rement compensée par le montant de l’aide au logement.

Cas 2 : Un foyer monoparental avec 1 enfant de 
moins de 3 ans . Mêmes résultats que pour un 
couple avec un enfant (cas n° 1)
Si l’on prend d’autres formats familiaux, on parvient 
à des conclusions comparables. Dans le cas d’un foyer 
monoparental avec un enfant de moins de 3 ans à 
charge, configuration familiale qui est la plus aidée, 
c’est aussi le fait d’être logé dans le parc social qui dif-
férencie le plus la situation des ménages.
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tableau résumant les hypothèses utilisées pour les études de cas
Logement

revenus 
mensuels

(€)

principales aides sociales estimation d’un 
«reste à vivre» 
hors dépense 
logement (€)

surface 
(m²)

type de parc 
locatif :  loyer

dépense 
logt hors 

charges (€)

aide au 
logement 

CaF (€)

aide au 
logement 

Vp (€)

rsa 
(€) 

Cas 1 : 
Couple avec  

1 enfant

Classe moyenne fragile 50
privé : 22 €/m² 1 100

2 266
0 0 0 1 166

social : 10 € / m² 500 0 0 0 1 766

Ménage 
modeste

revenus 
faibles 50

privé : 22 €/m² 1 100
1 766

21 0 43 730
social : 9 € / m² 450 0 0 43 1 359

revenus 
très faibles 50

privé : 22 €/m² 1 100
1 500

113 110 143 766
social : 9 € / m² 450 31 0 143 1 224

Cas 2 : 
Foyer mono-
parental avec 

1 enfant de 
moins de 3 ans

Classe moyenne fragile 50
privé : 22 €/m² 1 100

2 233
0 0 0 1 133

social : 10 € / m² 500 0 0 0 1 733

Ménage 
modeste

revenus 
faibles 50

privé : 22 €/m² 1 100
1 733

31 0 0 664
social : 9 € / m² 450 0 0 0 1 283

revenus 
très faibles 50

privé : 22 €/m² 1 100
1 500

113 122 0 635
social : 9 € / m² 450 31 122 0 1 203

Cas 3 : 
personne seule

Classe moyenne fragile 25
privé : 22 €/m² 550

1 100
59 80 0 689

social : 10 € / m² 250 32 0 0 882

Ménage 
modeste

revenus 
faibles 25

privé : 22 €/m² 550
600

233 80 190 553
social : 9 € / m² 225 177 0 190 742

Source : Apur d’après les simulations CAF, Ville de Paris pour les aides au logement et le RSA

Note de lecture : Le niveau de revenus mensuels retenu pour le ménage « classes moyennes fragiles » correspond au seuil de revenus minimum définissant cette 
catégorie de ménages auquel on a ajouté 100 €. Il est comparé à 2 niveaux de revenus dans le cas d’un ménage modeste : faible (soit 400 € de moins que le seuil 
classe moyenne fragile) ; très faible (soit 1 500 € par mois pour un couple avec enfant ou une personne seule avec un enfant). Le niveau du loyer retenu pour le 
logement du parc privé est basé sur les moyennes de loyers observés par l’OLAP. Il correspond au loyer de marché dans un quartier comme celui de Gambetta par 
exemple. Les niveaux de loyers du parc social sont basés sur les plafonds pour des logements PLAI et PLUS neufs à Paris mis en location en 2011.
Les montant des aides au logement et du RSA ont été obtenus en utilisant les simulateurs disponibles sur les sites internet de la CAF et de la Ville de Paris.


